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En France, des hommes, des femmes, des mineurs sont victimes 

de traite des êtres humains, à des fins d’exploitation. Ils se 

retrouvent contraints au travail forcé, à l’esclavage domestique, à 

la prostitution, ou encore à la mendicité, ou délinquance forcée. 

Quel lien avec le secteur médical?  
 

La santé est un enjeu au cœur de leurs parcours, imprégnés de 

violences, et le plus souvent synonymes de conditions de vie, 

d’hébergement et de travail indignes.  

 

Bien que maintenues dans l’invisibilité et la clandestinité, les 

victimes d’exploitation peuvent être amenées à rencontrer des 

professionnels de santé, et ce même pendant leur situation 

d’exploitation. Les raisons peuvent être multiples : les séquelles 

d’une violence, un accident du travail, un avortement sous 

contrainte, etc. 

 

Sous emprise, ces personnes ont peur de parler de leur situation. 

 

Face à ce constat, deux enjeux se présentent alors aux 

professionnels de santé.  

 

Celui du repérage, d’abord. Seule la vigilance à un certain 

nombre d’indicateurs peut permettre d’identifier ce type de 

situations. Par exemple, l’accompagnement systématique par un 

tiers, la tenue de discours stéréotypés, la présence d’une 

personne isolée en cas d’intervention à domicile… 

 

Celui de faire face à une situation préoccupante, ensuite. Dans 

ce cas, il est possible de se rapprocher d’acteurs spécialisés. Il est 

également essentiel d’informer, même si la situation 

d’exploitation n’est pas avérée, de la possibilité d’accéder à une 

protection réelle pour commencer à déconstruire les peurs. 

 

L’association RUELLE 

RUELLE accompagne des victimes 

d’exploitation en Gironde depuis 

2011.  

 

Les personnes accompagnées sont 

orientées, par des professionnels, des 

associations, ou des compatriotes. 

 

Dans le cadre de notre mission de 

lutte contre toutes les formes 

d’exploitation, nous proposons un 

accompagnement social, juridique et 

psychologique visant la sortie de la 

situation d’exploitation et 

l’émancipation de la relation 

d’emprise.  

 

Pour en savoir plus :  

associationruelle.org 

 

 

Nous contacter 

ruelle33000@gmail.com 

06.59.18.71.66 / 06 98 39 70 42 

✦ Pour une orientation 

✦ Pour échanger sur une situation qui 

vous semble préoccupante 

Traite des êtres humains  
et acteurs de santé 

        Relais 
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relais urbain d’échanges et de lutte contre l’exploitation
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d’échanges 
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contre 
l’exploitation

Vous souhaitez échanger sur 
une situation ou orienter une 
personne ?
Nous proposons aux personnes un accompagnement social, 
psychologique et juridique assuré par une équipe professionnelle 
afin d’amener la personne à identifier le lien d’exploitation et à s’en 
émanciper.

Contactez-nous

 06 59 18 71 66
ruelle33000@gmail.com
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Quelques indicateurs : Qu’entend-on par 
exploitation ?
L’exploitation sera définie pour RUELLE 
comme une relation de subordination dans 
laquelle la force de travail d’une personne est 
utilisée par un tiers qui en tire profit, alors 
même que c’est ce dernier qui fixe seul les 
limites de cette subordination.

Qu’est-ce que la traite ?
une action : recruter, héberger, transporter 
une personne,

un moyen : la contrainte, la violence, la 
menace, la tromperie,

un but : l’exploitation (mendicité, 
délinquance forcée, conditions de travail 
ou d’hébergement contraires à la dignité, 
prostitution).

Public visé :

personnes 
victimes 
d’exploitation 
dans le cadre 
de parcours de 
traite


